ARRETE DE MISE EN POSITION DE DISPONIBILITE D'OFFICE

DANS L'ATTENTE D'UN RECLASSEMENT
OU ARRETE DE PROLONGATION (agent titulaire)
M. .......................

Grade et fonctions: ..................

Durée hebdomadaire........

Le Maire (ou Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 fixant le régime de Sécurité Sociale applicable aux agents des Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics,

VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif au comité médical et aux conditions d'aptitude physique et de congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 - Titre III - relatif à la disponibilité,

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux agents à temps non complet, articles 11, 12, 38 et 40,

VU l'arrêté en date du .......... plaçant M. ........... en position de congé de maladie (préciser : "maladie ordinaire, longue maladie, maladie longue durée, accident du travail, maladie professionnelle") pour la période du ........ au .........., OU en position de disponibilité d'office pour maladie pour la période du ........ au ..........,

VU le procès-verbal du Comité Médical ou de la commission de réforme du ......... indiquant que M ........... est définitivement inapte à l'exercice de ses fonctions, mais n'est pas inapte à tout travail,

VU notre courrier notifiant à M……. l'avis de cette instance et l'informant que s'il souhaite être reclassé il doit en faire la demande expresse par écrit,

VU la réponse de l'intéressé demandant à bénéficier de la procédure de reclassement,

CONSIDERANT qu'il ne peut être accédé à sa requête faute d'emploi vacant correspondant à sa situation administrative et ses aptitudes professionnelles dans notre collectivité,

A R R E T E
ARTICLE 1 :
M ....... est placé (ou prolongé) en position de disponibilité d'office dans l'attente d'un reclassement à compter du ...........pour une durée de 1 an. (Le cas échéant la disponibilité pourra être prolongée jusqu'à 3 ans au maximum, voire une 4e année sur avis de la commission de réforme).

ARTICLE 2 :
Dans cette position, M. .......... cessera de bénéficier de ses droits à traitement, à l'avancement et à la retraite.


(Pour les agents ayant bénéficié d'un congé de maladie ordinaire OU d'un congé de longue maladie ou de longue durée OU d'un congé de grave maladie inférieur à 3 ans avant leur mise en disponibilité d'office) Il percevra les indemnités journalières prévues par la réglementation en la matière pendant une période, qui, ajoutée à sa période antérieure de maladie, n'excédera pas 3 ans, à compter du 1er arrêt de maladie.

ARTICLE 3 :
Si, à l'issue de la période de disponibilité prévue à l'article 1, M ......... a épuisé ses droits à disponibilité et s'il n'a pas été admis à faire valoir ses droits à la retraite, il sera licencié pour inaptitude physique.

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé.


Une copie sera transmise au receveur de la collectivité et au Centre de gestion, et pour information au représentant de l'Etat.









Fait à ..........., le .............











Le Maire (ou Président), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
